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CHAPITRE 33 
PERMIS DE CONDUIRE NATIONAUX EUROPÉEN 

ANNEXES 

UNION EUROPÉENNE – PORTUGAL 
Adresse où renvoyer le permis de conduire échangés 

 
voir tableau 

http://mobilit.belgium.be/fr/circulationroutiere/permis_de_conduire/per-
mis_de_conduire_etrangers/permis_europeens 
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TITEL BLADZIJDE UP TO DATE 

I. SORTES DE PERMIS DE CONDUIRE 

En réalité, les lignes en orange sur les permis de conduire P2, P3, P4 et P5 ne figurent pas sur les 
permis de conduire. 

RÉFÉRENCE 

DU 
PERMIS DE 

CONDUIRE  

IMAGE 
DÉLIVRÉ 

À PARTIR DE 
DÉLIVRÉ 

JUSQU'AU 

VALIDITÉ 
DU 

DOCUMENT 

P2 

 

01/09/1984 19/07/1991  

P3 

 

19/07/1991 01/07/1994  

P4 

 

01/07/1994 18/10/1998  

P5 

 

19/10/1998 31/12/1999  
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RÉFÉRENCE 

DU 
PERMIS DE 

CONDUIRE  

IMAGE 
DÉLIVRÉ 

À PARTIR DE 
DÉLIVRÉ 

JUSQU'AU 

VALIDITÉ 
DU 

DOCUMENT 

P6 

 

01/07/1999 25/05/2005  

P7 

 

25/05/2005 31/12/2012  

P8 

 

01/01/2013 
Délivré 

actuellement 
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III. PORTUGAL – P2 

1. MODÈLE 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir du 1 septembre 1984 jusqu'au 1 juillet 1994 

2. TABLEAU D'ÉQUIVALENCE DES CATÉGORIES – P2 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

A1 AM 

A A1, A2, A 

B B 

E E 

C C1, C 

D D1, D 

F - 

G - 

3. REMARQUE 

Un permis de conduire de catégorie E est uniquement délivré en combinaison d'un permis de con-
duire d'un autre catégorie. 
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IV. PORTUGAL – P3 

1. MODÈLE 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir du 19 juillet 1991 jusqu'au 1 juillet 1994 

2. TABLEAU D'ÉQUIVALENCE DES CATÉGORIES – P3 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

A AM, A1, A2, A 

B B 

C C1, C 

D D1, D 

E BE, C1E, CE, D1E, DE 

3. REMARQUE 

Un permis de conduire de catégorie E est uniquement délivré en combinaison d'un permis de con-
duire d'un autre catégorie. 
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V. PORTUGAL – P4 

1. MODÈLE 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir du 1 juillet 1994 jusqu'au 18 octobre 1998 

2. TABLEAU D'ÉQUIVALENCE DES CATÉGORIES – P4 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

A AM, A1, A2, A 

B B 

C C1, C 

D D1, D 

E BE, C1E, CE, D1E, DE 

3. REMARQUE 

Un permis de conduire de catégorie E est uniquement délivré en combinaison d'un permis de con-
duire d'un autre catégorie. 
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VI. PORTUGAL – P5 

1. MODÈLE 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir du 19 octobre 1998 jusqu'au 31 décembre 1999 

2. TABLEAU D'ÉQUIVALENCE DES CATÉGORIES – P5 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

A1, A AM 

A1 A1 

A < 25 Kw en 0,16 Kw/h A2 

A ≥ 25 Kw en 0,16 Kw/h A 

B B 

BE BE 

C C1, C 

CE C1E, CE 

D D1, D 

DE DE1, DE 
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VII. PORTUGAL – P6 

1. MODÈLE 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir du 1 juillet 1999 jusqu'au 25 mai 2005 

2. TABLEAU D'ÉQUIVALENCE DES CATÉGORIES – P6 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

A1, A AM 

A1 A1 

A < 25 Kw en 0,16 Kw/h A2 

A ≥ 25 Kw en 0,16 Kw/h A 

B B 

BE BE 

C C1, C 

CE C1E, CE 

D D1, D 

DE DE1, DE 
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VIII. PORTUGAL – P7 

1. MODÈLE 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir du 25 mai 2005 jusqu'au 31 décembre 2012 

2. TABLEAU D'ÉQUIVALENCE DES CATÉGORIES – P7 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

A1, A AM 

A1 A1 

A < 25 Kw en 0,16 Kw/h A2 

A ≥ 25 Kw en 0,16 Kw/h A 

B B 

BE BE 

C1 C1 

C1E C1E 

C C 

CE CE 

D1 D1 

D1E D1E 

D D 

DE DE 
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IX. PORTUGAL – P8 

1. MODÈLE 

RECTO VERSO 

  

Délivré à partir du 1 janvier 2013 

2. TABLEAU D'ÉQUIVALENCE DES CATÉGORIES – P8 

CATÉGORIE ÉTRANGÈRE CATÉGORIES CORRESPONDANTES 

AM AM 

A1 A1 

A2 A2 

A A 

B B 

BE BE 

C1 C1 

C1E C1E 

C C 

CE CE 

D1 D1 

D1E D1E 

D D 

DE DE 

 


